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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Ne pas avoir été récemment confronté au suicide d’un proche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le traumatisme du suicide peut engendrer une détresse mimétique. Cet amendement vise à s’assurer 
que la volonté de mourir ne découle pas d’un tel contexte émotionnel.


